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Enquête publique conjointe Abrogation partielle et Révision allégée n° 5  

MEMOIRE EN REPONSE  

AU  

PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 

 

Le 14 avril 2023, le tribunal administratif de Rennes a prononcé 

Communes du Pays des Abers « 
diffuse compris entre les sect -  ».  

RNU sur le secteur concerné, il est nécessaire de définir des règles adaptées. 

Ainsi, le Conseil de Communauté a engagé : 

le 22 juin 2023, une procédure d -H ; 

le 22 juin 2023, une 5ème procédure de révision allégée du PLUi-H. 

Ces procédures concernent le même secteur, sont menées concomitamment et font l
présente enquête publique conjointe. 

 

Par décision n° E202500106/35 des 12 et 19 mai 2025, Madame la Conseillère déléguée du tribunal 
administratif de Rennes a désigné Madame Sylvie Couloigner en qualité de commissaire enquêtrice. 

 
26 mai 2025.  

L  

 situé 48 avenue de Waltenhofen 
29830 PLABENNEC. 

Deux dossiers papier, ainsi que deux registres cotés et paraphés par la commissaire enquêtrice 
étaient disponibles, l  

Le dossier numériqu  à 
 : www.registredemat.fr/plui-pays-des-abers-abrogation-revision-allegee-5 

Ce registre dématérialisé était accessible depuis le site internet de la CCPA 

Les observations pouvaient être déposées : 

- sur l  ; 
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- sur le registre dématérialisé ;

- plui-pays-des-abers-aborgation-revision-allegee-5@registredemat.fr

- par courrier adressé  Communauté de Com-
munes du Pays des Abers  48, avenue de Waltenhofen  29860 PLABENNEC. 

de Landéda a cependant fait part de ses difficultés pour déposer une observation en ligne. Il a été 
accompagné dans sa démarche par le service urbanisme de l  

 

I   
A) La commissaire enquêtrice a tenu ses permanences de la manière suivante : 

Date et lieu Matin Après-midi  Nombre de vi-
sites 

16 juin 2025  Mairie de Landéda 9h00 - 12h00   5 

2 juillet 2025  Mairie de Landéda 9h00 - 12h00   10 

16 juillet 2025    Hôtel de communauté 
Plabennec  
blique 

 14h00 - 17h00  5 

 
Le
climat très agréable, propice aux échanges. Plusieurs personnes, bien que non concernées directe-
ment par le projet, sont venues prendre connaissance du dossier. 

B) Le registre dématérialisé a été consulté par 231 visiteurs uniques, 153 visiteurs ont téléchargé 
au moins un des documents de présentation du projet, 253 visionnages des documents ont été 
enregistrés. 10 obs
sées. 

Sur les 153 téléchargements réalisés, 
s chacun. 

Une association a déposé une observation. 
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TABLEAU DE LA FRÉQUENTATION DU PUBLIC 

 

Source : registre dématérialisé 

 

 

 : 

- 10 contribution  ; 

-  ; 

-
CCPA. 

Sur 
quête publique, soit 11 observations distinctes. 

 Chacune des observations a été examinée. 

suivante : 

 RPP  Registre papier de Plabennec 

 RPL  Registre papier de Landéda 

 RD pour les observations déposées sur le registre numérique  

  L pour la lettre adressée par voie postale. 

 Une association s e lors de cette enquête publique : 

 

  

 
Les Amis des Chemins de Ronde du Finistère (ACR 29) 
Représentée par son secrétaire général 

 

RD 9 et RD 10 (doublon) 
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II Les sujets et thèmes exprimés par le public

Thèmes   

Délimitation du secteur 7 

Règlement littéral 2 
Demandes de constructibilité 2 

 

IIa) - Délimitation de l nouveau zonage. 

 Des observations déposées par le public expriment une incompréhension par rapport aux 
nouvelles règles envisagées sur ce secteur de la commune, analysé comme urbanisé. 

Ces observations expriment parfois que l . 

RD 2-  RPL1 (doublon)  Observation déposée par M. LANGLOIS et Mme PENGAM 

- 
dans le jugement du TA de Rennes du 14/04/20

 ; 

- la cellule à compétence juridique du Droit des Sols commune aux CCPA/CCPI de Lanrivoaré a-
t-elle été consultée pour arrêter le secteur mentionné dans le dossier, afin de satisfaire à la de-
mande du TA ? 

 

Réponse CC du Pays des Abers : 

puyer. La Communauté de Communes 
plicite les critères retenus pour établir les contours du secteur concerné  le 

 

 Ou approuvent la décision du tribunal administratif de Rennes du 14 avril 2023   

RD9  RD10 (doublon) 

Les amis du chemin de Ronde du Finistère (ACR 29) se satisfont de cette décision du tribunal 

-  pas en continuité 
 

 

Réponse CC du Pays des Abers : 
de Communes 

 ... pu être différente, notamment en ce qui concerne 
 : 

RPP1 : les consorts LOSTIS, représentés par Madame Anne OGOR ont déposé un courrier de 2 
pages et 2 annexes 

-
le secteur repéré sur le document graphique ci-dessous : 
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Ils indiquent que la délimitation de la zone sur la route des Anges leur semble constituer une erreur 
:

- ;

- incohérence de motivation au regard des rapports de présentation du PLUi dont le PADD ;

et estiment que le projet est en contradiction avec la jurisprudence sur de tels sujets concernant les 
voies qui ne créent pas de discontinuité.

En outre, ils précisent que la zone en question fait partie des habitations des «Anges » qui ont 
- - ent 

issue.
Les parcelles qui les concernent sont les parcelles BL 154, 156 et 158. Ils précisent que le document 

RPP2 : Mme Chantal JONCKHEERE, M. Yves CADORET

propriétaires de la parcelle BL 0046 à Landéda, incluse dans le secteur de Rozvenni, concerné par 
le projet de révision simplifiée n°5 du PLUi.

demande enregistrée sous la référence RPP2 supra, ils demandent de revoir la 

sité existante à 

BL 152 et BL 151 en septembre 2024 et novembre 2024.

Réponse CC du Pays des Abers : Ces deux observations (RPP1 et 2) trouvent leur réponse dans 

-
arrêter le projet.

:

L
venni-
la décision de la Cour. Son em
secteur initialement proposé. 

t :
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équipements de loisirs et sportifs (Sémaphore, Abbaye de Notre Dame des Anges, 
des terrai nt, structure et caracté-

 
 

observations 
nager et un permis de construire) sont antérieures au second arrêt du dossier de révision allégée 
n°5 en date du 19 décembre 2024 qui prévoit un élargissement de la zone co

septembre 2024). 

 

 
 

Ou le rattachement à Croaz Huella... 

RD4  Madame Morgane PÊCHE 

habitante de Landéda, exerçant une activité professionnelle sur la commune, ne comprend pas le 
refus de permis de construire qui lui a été opposé le 2/07/2025, compte-tenu de la configuration de 
secteur dans lequel est situé sa parcelle BK 7, sur laquelle elle avait le projet de réaliser une habi-
tation de 49,33 m². 

 

 
Elle précise que le refus de permis de construire était délivré car « 

cle L.121-8 
 ». Or, elle précise que la parcelle est répertoriée en UHc depuis la date du 

 

blissant Croaz Huella comme 

 

Réponse CC du Pays des Abers : ui aboutit à une abrogation 
partielle du zonage du PLUi sur le secteur comprenant la parcelle BK 7 (objet de la révision allé-

W z Huella au sens de la loi littoral. 
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RD8  Anonyme 

zonage UHt-i. 

Il souhaite obtenir des précisions sur la notion du terme « dense » utilisé dans le jugement (souhait 

de densité entre la zone prévue passer en UHt-i et les autres zones qui demeurent en Uhc sur le 
territoire communal. 

Il précise que le jugement évoque quelques dizaines de constructions ou des habitations réparties 
de manière éparse sans que des valeurs calculées de densité soient données pour comparer et 
juger objectivement si une zone est dense ou diffuse. 

Il précise que le critère de continuité avec le village de Croaz Huella paraît acquis et évident. 

Réponse CC du Pays des Abers :  

La Communauté de Communes prend acte des termes du jugement sans avoir à en apporter une 
justification, il appartient néanmoins à la Communauté de Communes
tente, issus notamment de 
jurisprudences récentes. 

-8 
 

La jurisprudence récente : la continuité du bâti correspondant à une distance inférieure à 30 m entre 
les constructions, un nombre significatif de constructions groupées et présentant une organisation 
urbaine structurée. 

Les dispositions du SCoT du Pays de Brest applicables à la dat
allégée n°5 du PLUi du Pays des Abers : « 
constructions densément groupés, structurées autour de voies publiques. » 

Ou sollicitent le maintien de leur parcelle en Uhc en raison des conditions de desserte et 
 

RD6  Consorts TREGUER 

opposés au changement de zonage pour leur parcelle située dans le quartier de Rosvenni, section 
BL 01, parcelle n° 53. Ils demandent le maintien de leur parcelle en zonage UHC en indiquant que 
la parcelle est accessible par une voie communale large et en parfait état et que cette parcelle 

nissement collectif, secteur Baie des Anges  Rosvenni. 

La parcelle BL53 apparaît située en zone A. 

Réponse CC du Pays des Abers : Cette remarque ne peut être suivie d'effet considérant le juge-
ment du Tribunal Administratif de Rennes. La desserte par les réseaux d'une parcelle n'est pas le 
seul critère à considérer pour le classement en zone constructible d'une parcelle en commune litto-
rale. 
 

 

IIb)  Règlement littéral 
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RD5 Anonyme

Dans la logique de préservation de la zone littorale, qui paraît légitime, il serait plus judicieux de 

bâti. 

Réponse de la CC du Pays des Abers: 
cessiterait la création nouveau zonage. Il est nécessaire 
existantes du règlement écrit car 
document ne pouvant être réalisée dans le cadre de cette procédure de révision allégée. . Ainsi, le 
zonage UHti correspond à la qualification du secteur au regard du jugement du Tribunal Adminis-
tratif de Rennes . RD9  RD10 (doublon)  Association « les Amis du Chemin de Ronde du Finis-
tère (ACR29) 

-i, alors que ce secteur 
-i-

plus conforme à la réalité du site. 

Réponse CC du Pays des Abers : Comme indiqué dans le rapport de présentation du PLUi du 
Pays des Abers, le secteur UHti-1 concerne uniquement les zones urbaines à constructibilité limitée 
comprises dans la bande des 100m au regard de leur sensibilité. 

 

IIc)  Demande de constructibilité 

RD7  M. PRENVEILLE 

secteur UHc. 

Il convient de vérifier le zonage, les références cadastrales ne sont pas précisées dans la demande. 

Réponse CC du Pays des Abers : la parcelle, objet de cette observation, se situe dans le péri-

tente prend en compte le futur zonage 
 

RPP3  M. et Mme Hervé CORNEC 

-Michel. 

L1  M. et Mme GREMBER 

sollicitent la constructibilité des parcelles AY 146 et AY 147, en élargissant la zone de constructibilité 
du village de Saint-Michel. 

 

Réponse de la CC du Pays des Abers : ces deux observations ne concernent pas les procédures 
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les amis du chemin de ronde ACR29 formulent en outre des observations à propos 

-delà du périmètre du projet de révision allégée n°5, objet de la 
présente enquête publique :  

 « 
ait ainsi parmi 

communes du Pays des Abers (CCPA) et la commune de Landéda ainsi sans doute que les autres 

(shéma de Cohérence territoriale) et de maîtrise foncière des espaces dits déjà urbanisés. »  

Or de nombreux secteurs de Landéda où on trouve similairement à celui objet du projet de modifi-
cation n°5 du PLUi, devaient subir la même abrogation du zonage Uhc et se voir attribuer un zo-
nage mieux approprié soit Uht-i ou Uhti-
en espaces proches et que les zones concernées ne comportent principalement que des loge-

uité avec une agglomération ou un village : 
Sainte-Marguerite, Kerisquin, Ar Mean, Ganabrog, L
zonages 2 AUh de Mesglaz et de Kervenni. Ces derniers points ne font pas partie du sujet exa-

 présente enquête publique. 

Réponse de la CC du pays des Abers : 
munauté de Communes 

III  Question de la commissaire enquêtrice 

Le public ne comprend pas la différence de traitement entre certaines demandes de permis de cons-
truire déposées depuis la publication du jugement du tribunal administratif de Rennes du 14/03/2023 : 

- refus opposé à Madame PÊCHE en juillet 2025 ; 

- permis de construire délivrés en septembre et novembre 2024 ; 

 

Réponse de la CC du Pays des Abers :  

Cette d la temporalité 
du jugement abrogeant partiellement le PLUi du Pays des Abers. Ce périmètre a en effet évolué 
entre 27 juin 2024 (date du premier arrêt du projet de RA5) et 19 décembre 2024 (date du second 
arrêt du projet de RA5)  Commu-
nauté de Communes se réfère au contexte explicité en détail dans les réponses apportées aux ob-
servations PPR1 et PPR2. 

ainsi que les étapes menées depuis leur prescription: 
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